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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 3 octobre 2008 (08.10) 
(OR. en ) 
 

  

13629/08 
 
 
 
 

  
COPEN 172 
EJN 59 
EUROJUST 79 

 
NOTE DE TRANSMISSION 
de: M. Rytis MARTIKONIS, Ambassadeur, Représentant permanent de la Lituanie 

auprès de l'UE 
en date du: 19 septembre 2008 
à M. Ivan BIZJAK, directeur-général, DG H, Justice et affaires intérieures, 

Secrétariat général du Conseil de l'UE 
n° doc. préc.: 9652/04 COPEN 68 EJN 34 EUROJUST 46 
Objet: Mise en œuvre de la décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002 

relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre 
États membres 
- Notification de la République de Lituanie 

 
 

Monsieur le Directeur général, 

 

Vous trouverez en annexe la version modifiée de la notification de la République de Lituanie, 

conformément aux dispositions de la décision-cadre (2002/584/JAI) du 13 juin 2002 relative au 

mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre les États membres. Cette notification 

porte sur l'article 6, paragraphes 2 et 3, concernant l'autorité judiciaire d'exécution. 

 

(formule de politesse) 

 

(signature) Rytis MARTIKONIS 

 

___________ 
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Notification de la République de Lituanie  
en application de la décision-cadre du Conseil (2002/584/JAI) du 13 juin 2002 

relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres  
 
La République de Lituanie vous transmet la notification modifiée de la Lituanie conformément aux 
dispositions de la décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise 
entre les États membres de l'Union européenne, dans le cadre de l'article 6, paragraphe 3, en liaison 
avec l'article 6, paragraphe 2, désignant le tribunal de province de Vilnius comme l'autorité 
judiciaire d'exécution: 
 
Article 6, paragraphe 2 
 
Autorité d'exécution: 
 
Tribunal de province de Vilnius 
Gedimino ave. 40/1 
LT - 01501, Vilnius 
LITUANIE 
Tél.: + 370 5 2688003 

+ 370 5 2688002 
Télécopieur: + 370 5 2625645 
 
Le Bureau du Procureur général est une autorité compétente pour recevoir les mandats d'arrêt 
européens: 
 
Bureau du Procureur général 
A. Smetonos str. 4 
LT - 01515 Vilnius 
LITUANIE 
Tél.: + 370 5 2662360 
 + 370 5 2662354 
Télécopieur: + 370 5 2662317 
 
Autorité à contacter pour les cas urgents se présentant en dehors des heures de bureau: 
 
Bureau de liaison international de l'Office de la police judiciaire de Lituanie 
Saltoniskiu str. 19 
LT - 08105 Vilnius 
LITUANIE 
Tél.: + 370 5 2719900 
Télécopieur: + 370 5 2719924 
adresse électronique: office@ilnb.lt 
 

_________________ 


